
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le trois juillet à 19 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 27 juin 2023 le Conseil  Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 26

Jérôme DUBOST,  Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS,  Agnès SIBILLE,  Yannick LE COQ, Christel
BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique  BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,  Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine OMONT, Philippe QUERNE,
Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 6

Eric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Pascale GALAIS donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Aline MARECHAL donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 3 juillet 2023

M_DL230703_123

FINANCES - ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DE LA COMMUNE DE MONTIVILLIERS - REVISION.-

M. Jérôme DUBOST, Maire – Afin de simplifier la gestion des flux financiers relatifs à une partie de
l’attribution  de  compensation  de  la  Ville,  il  est  proposé  sur  délibération  conjointe  d’opérer  un
changement de section pour un montant de 559 575 euros.

Ce montant correspond à la valorisation des dépenses d’investissement de voirie que la commune de
Montivilliers portait avant le transfert de compétence.

L’organisation actuelle  de ces  flux,  si  elle  est  conforme aux  équilibres  de  transfert  nécessitait  la
poursuite  d’une  convention  de  remboursement  d’emprunt  qui  nuit  à  la  lisibilité  de  la  dette  et
entraîne des opérations comptables redondantes,  tant pour la  communauté urbaine que pour la
commune.  Il  est  proposé  également  par  délibération distincte  de  supprimer  cette convention et
annuler le transfert des frais financiers pour 26 663 €.

Aussi il est proposé de procéder à ce changement de section avec effet rétroactif au 1er janvier 2023.
Cette proposition n’affecte pas l’avis de la CLECT réuni le 13 septembre 2019 sur l’évaluation de ces
charges.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général des Impôts

VU le  rapport  de  la  Commission  Locale  d’Evaluation  des  Charges  Transférées  (C.L.E.C.T.)  du  13

septembre 2019 relatif au transfert de la compétence voirie ;

VU la délibération n° 20190575 du Conseil communautaire du 21 novembre 2019 et la convention de

remboursement  de  charges  dans  la  cadre  du  transfert  de  la  compétence  voirie  par  la  ville  de

Montivilliers à la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole ;

VU la demande formulée par le Conseil Municipal de Montivilliers le 15 novembre 2021 et le courrier

de M. le Maire en date du 24 mars 2022 ;

VU la  délibération  du  Conseil  Communautaire  n°20220018  du  3  février  2022  communiquant  le

montant prévisionnel 2022 de l’attribution de compensation aux communes ;

VU le dernier rapport de la C.L.E.C.T. du 17 juin 2022 ;

VU la délibération du Conseil  Communautaire n°20230199 du  1 juin 2023 sur les attributions de

compensation de la commune de Montivilliers.

CONSIDÉRANT 

-  que la Communauté Urbaine et la commune de Montivilliers doivent prendre des délibérations
concordantes  pour  autoriser  la  modification  dérogatoire  de  l’attribution  de  compensation  de  la
commune de Montivilliers afin d’en exclure la part des frais financiers dans le cadre de la procédure
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dite  de  «  révision  libre  »  et  procéder  au  basculement  en  section  d’investissement  des  coûts
d’équipement valorisés dans l’attribution de compensation (AC) à compter du 1er janvier 2023.

Sa commission municipale n°7, Administration Générale réunie le 29 juin 2023, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

 DE PROCEDER à compter du 1er janvier 2023 à la modification de l’attribution de compensation de
Montivilliers pour en exclure la part des frais financiers, soit 26.663€, dans le cadre de la procédure
de révision libre;
- DE PROCEDER en date du 1er janvier 2023, au basculement en section d’investissement des coûts
d’investissement  de  voirie  valorisés  en  attribution  de  compensation  de  fonctionnement,  soit
559.575€.

Imputation budgétaire
Exercice 2023 et suivants

Budget principal Ville de  Montivilliers

Sous-fonctions : 01 – Opérations non ventilables

Nature et intitulé : 739211 – Attributions de compensation 

Dépenses : 298 210,27 €

Nature et intitulé : 2046 -  Attributions de compensation d’investissement 

Dépenses : 559 575,00€

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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